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Madame, Monsieur, 
 
 

 
Cette news technique trimestrielle a pour vocation de vous informer de l’actualité législative, 
doctrinale et jurisprudentielle en matière de charges sociales, accidents du travail et maladies 
professionnelles. 
 
Vous pouvez accéder à l’ensemble des supports réalisés jusqu’à ce jour via notre site internet 
www.lowendalmasai.com sous la rubrique Espace Informations  > Newsletters. 
 
Nos équipes spécialisées sont à votre disposition pour analyser l’impact de cette actualité au 
sein de votre entreprise. 
 
 
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

 
 
 
 
 

Contacts 
 
 

Alexandra ROUSSELLE 
Directeur du Pôle Accidents du Travail  
LowendalMasaï  
16 rue de Washington Paris Cedex 08 
Tel.: +33 (0)1 55 65 18 41  
Fax: +33 (0)1 55 65 18 13  
arousselle@lowendalmasai.com 
www.lowendalmasai.com 

 

Julien PLESSIS  
Manager du Pôle Audit des Coûts Sociaux  
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T. + 33 (0)1 55 65 10 88  
F. + 33 (0)1 55 65 18 13 
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Afin d’établir un benchmark des pratiques des entreprises en matière de prévoyance et de frais de 
santé, LowendalMasaï lance son étude : 
 

1ER OBSERVATOIRE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAI RE 
 
Pour participer et recevoir les résultats de l’étude en avant-première, prenez les quelques minutes 
nécessaires pour répondre au questionnaire en lien ci-dessous : 
 

>>Accès au questionnaire en ligne<< 
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AAAA C T U A L I T E  R I S Q U E S  P R OC T U A L I T E  R I S Q U E S  P R OC T U A L I T E  R I S Q U E S  P R OC T U A L I T E  R I S Q U E S  P R O F E S S I O N NF E S S I O N NF E S S I O N NF E S S I O N N E L SE L SE L SE L S      
 
 

� Projet de décret du 16 juin 2010 relatif au contrôl e des arrêts de 
travail 

 
La procédure de suspension des Indemnités Journalières (IJ) suite à un contrôle du médecin mandaté 
par l’employeur est en passe d’être généralisée.  
 

• Un projet de décret en fixe les délais et condition s de mise en œuvre.  
 
Pour rappel, lorsque l'employeur maintient 
tout ou partie de la rémunération du salarié 
malade en application de l'accord de 
mensualisation du 10 décembre 1977 ou 
d'une disposition expresse d'une convention 
ou d'un accord collectif, il peut demander un 
contrôle médical pour vérifier la justification de 
l'arrêt du salarié. 
 
Cette possibilité de procéder par le biais d’un 
médecin à une contre-visite médicale est une 
contrepartie de son engagement à verser des 
Indemnités Journalières complémentaires. 
 
Ce contrôle porte sur la réalité de la 
pathologie, sur la durée de l'arrêt et la 
présence du salarié à son domicile.  
 
L'employeur choisit librement le médecin-
contrôleur, sauf dispositions conventionnelles 
particulières, et le salarié ne peut exiger la 
présence de son médecin-traitant. Ce 
médecin-contrôleur n'est ni le médecin du 
travail, ni le médecin-conseil de la Sécurité 
Sociale ; il s'agit d'un médecin spécialisé et 
intervenant par le biais d'organismes 
spécifiques. Il est tenu au secret médical et 
n'a pas à fournir à l'employeur des 
informations sur l'état de santé du salarié.   
 
La loi n° 2007-1786 de financement de la 
sécurité sociale pour 2008 avait mis en place, 

à titre expérimental, une procédure de 
suspension des indemnités journalières de 
maladie lorsqu’un contrôle de l’assuré 
s’avérait injustifié par le médecin mandaté par 
l’employeur. 
Cette procédure a été généralisée et étendue 
aux indemnités journalières versées en cas 
d’accident du travail ou maladie 
professionnelle par la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2010. 
 
Désormais, l’absence de justification d’un 
arrêt de travail, constatée par le médecin 
contrôleur mandaté, s’accompagne 
systématiquement  d’une décision du 
service du contrôle médical  de l’Assurance 
maladie (article L315-1 II du Code de la 
Sécurité Sociale). 
 
En effet, lorsque le médecin contrôleur 
conclut soit à l’absence de justification d’un 
arrêt, soit à l’impossibilité de procéder à 
l’examen de l’assuré, il doit transmettre un 
rapport  au service du contrôle médical de la 
caisse et ce dans un délai maximal de 48 
heures . 
C’est sur la base de ce rapport que la caisse 
peut effectuer un nouvel examen du salarié 
ou suspendre le versement des indemnités 
journalières.  

 
• Salarié : dix jours pour contester la décision de s uspension des IJ 

 
Si le médecin contrôleur conclut à l’absence 
de justification de l’arrêt de travail, le 
médecin-conseil de l’assurance maladie peut 
demander à la caisse de suspendre le 
versement des indemnités journalières. Dans 
une telle situation, le salarié doit être informé. 
A compter de la réception de la notification de 
suspension, ce dernier disposerait d’un délai 

de 10 jours francs pour contester cette 
décision et demander un examen de sa 
situation . A charge, pour le service du 
contrôle médical de se prononcer dans un 
délai de 4 jours francs à compter de la 
réception de la saisine de l’assuré.  
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• CPAM : quatre jours pour se prononcer sur un arrêt de travail successif à une 
suspension d’IJ 

 
Jusqu’à présent, les arrêts de travail considérés injustifiés par le service du contrôle médical de 
l’Assurance maladie pouvaient entraîner une suspension des indemnités journalières. Mais en 
pratique, lesdits arrêts pouvaient être suivis d’un nouvel arrêt de travail et permettre ainsi la reprise du 
versement de ces indemnités. 
 
AUSSIAUSSIAUSSIAUSSI,,,,    SELON LE PROJET DE DSELON LE PROJET DE DSELON LE PROJET DE DSELON LE PROJET DE DECRETECRETECRETECRET,,,,    SERAIENT CONSIDERES SERAIENT CONSIDERES SERAIENT CONSIDERES SERAIENT CONSIDERES COMME COMME COMME COMME SUSPECTS ET DONCSUSPECTS ET DONCSUSPECTS ET DONCSUSPECTS ET DONC    SOUMISSOUMISSOUMISSOUMIS    
A LA PROCEDURE DE LA LA PROCEDURE DE LA LA PROCEDURE DE LA LA PROCEDURE DE L''''ARTICLE LARTICLE LARTICLE LARTICLE L.323.323.323.323----7777    DU CODE DE LA SECURIDU CODE DE LA SECURIDU CODE DE LA SECURIDU CODE DE LA SECURITE SOCIALE ET SOUMISTE SOCIALE ET SOUMISTE SOCIALE ET SOUMISTE SOCIALE ET SOUMIS    A LA LA LA L’’’’AVIS AVIS AVIS AVIS 
DU MEDECIN CONSEILDU MEDECIN CONSEILDU MEDECIN CONSEILDU MEDECIN CONSEIL,,,,    TOUT NTOUT NTOUT NTOUT NOUVEL ARRET DE TRAVAOUVEL ARRET DE TRAVAOUVEL ARRET DE TRAVAOUVEL ARRET DE TRAVAIL PRESCRIT DANS LESIL PRESCRIT DANS LESIL PRESCRIT DANS LESIL PRESCRIT DANS LES    10101010    JOURS FRANCS JOURS FRANCS JOURS FRANCS JOURS FRANCS 
SUIVANTS LA DECISIONSUIVANTS LA DECISIONSUIVANTS LA DECISIONSUIVANTS LA DECISION    DE SUSPENSION DES INDE SUSPENSION DES INDE SUSPENSION DES INDE SUSPENSION DES INDEMNITES JOURNALIEREDEMNITES JOURNALIEREDEMNITES JOURNALIEREDEMNITES JOURNALIERESSSS....    ICI ENCOREICI ENCOREICI ENCOREICI ENCORE,,,,    LE DELAI LE DELAI LE DELAI LE DELAI 
IMPARTI AU MEDECIN CIMPARTI AU MEDECIN CIMPARTI AU MEDECIN CIMPARTI AU MEDECIN CONSEIL DE LA CAISSE ONSEIL DE LA CAISSE ONSEIL DE LA CAISSE ONSEIL DE LA CAISSE POUR SE PRONONCER SEPOUR SE PRONONCER SEPOUR SE PRONONCER SEPOUR SE PRONONCER SERAIT DE RAIT DE RAIT DE RAIT DE 4444    JOURS FRANCS A JOURS FRANCS A JOURS FRANCS A JOURS FRANCS A 
COMPTER DE LA DATE DCOMPTER DE LA DATE DCOMPTER DE LA DATE DCOMPTER DE LA DATE DE RECEPTIE RECEPTIE RECEPTIE RECEPTION DE LON DE LON DE LON DE L’’’’AVIS DAVIS DAVIS DAVIS D’’’’ARRET DE TRAVAILARRET DE TRAVAILARRET DE TRAVAILARRET DE TRAVAIL.... 
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AAAA C T U A L I T E  L E G I S L A T I V EC T U A L I T E  L E G I S L A T I V EC T U A L I T E  L E G I S L A T I V EC T U A L I T E  L E G I S L A T I V E   
 
 

� Réforme de la  tarification des AT/MP : décret du 5  juillet 2010 

 
Le décret n° 2010-753 du 5 juillet 2010, publié au journal officiel le 7 juillet 2010, modifie 
significativement les règles de tarification des risques professionnels. 
 

• Les modifications applicables au 1 er janvier 2012 
 
Les modifications essentielles apportées aux règles de tarification portent sur les points suivants : 
 

- La modification des seuils de tarification  :  
Jusqu’en 2012, seules les entreprises de plus de 200 salariés cotisent exclusivement sur les sinistres 
survenus dans leur structure. A partir de 2012, ce seuil passera à 150 salariés. 

 

 
 
 

- La modification de l’entité à tarifer :  
Le décret offre la possibilité aux entreprises de demander un taux unique pour tous leurs 
établissements relevant du même code risque, à partir de 2012. Jusqu’à cette date, chaque 
établissement se voit appliquer un taux propre calculé en fonction de sa masse salariale et de sa 
sinistralité. Une fois ce choix adopté, il deviendra définitif. (article D 242-6-1 du code de la sécurité 
sociale) 

 

Régimes spécifiques

Alsace

Système actuel 1 à 49 50 à 199 au-delà de 200

A partir de 2012 1 à 49 50 à 149 au-delà de 150

BTP Alsace

Système actuel 1 à 49 50 à 499 au-delà de 500

A partir de 2012 1 à 49 50 à 299 au-delà de 300
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S’il s’agit d’une faculté pour une grande partie 
des employeurs français, il est important de 
préciser que les établissements d’Alsace 
Moselle se verront imposer cette mesure, 
quelle que soit la localisation du siège social. 
 
Article D. 242-29 du code de la sécurité 
sociale : 

« Toutefois, l’entreprise qui relève d’une 
tarification individuelle ou mixte […] bénéficie 
d’un taux unique pour l’ensemble de ses 
établissements appartenant à la même 
catégorie de risque situés dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, et 
de la Moselle, quel que soit le lieu du siège 
social de l’entreprise »

 
- l’imputation de coûts moyens par catégorie de sinis tres :  

 Jusqu’à présent, les indemnités versées aux victimes de risques professionnels étaient prises dans le 
calcul de la cotisation à l’euro. Le décret acte du passage au coût forfaitaire en classant les sinistres 
dans une catégorie en fonction de la longueur de l’arrêt de travail.   
 

 
 
L’article D. 242-6-8 du code de la sécurité 
sociale précise que « les coûts moyens sont 
fixés chaque année par la commission des 
AT/MP après avis des Comités Techniques 
Nationaux […] 
La délibération de la commission des AT/MP 
fixant les coûts moyens est adressée au plus 
tard le 30 novembre au ministre chargé de la 
sécurité sociale qui les établit par arrêté ». 
 
L’article D. 242-6-7 du code de la sécurité 
sociale établit les règles permettant de 
déterminer la catégorie à laquelle le sinistre 
doit être rattaché. 

« L’accident du travail ou la maladie 
professionnelle ayant donné lieu à une 
incapacité temporaire est classé de manière 
définitive dans une des catégories […], le 31 
décembre de l’année qui suit celle de sa 
déclaration, sans prise en compte de 
l’incapacité temporaire reconnue après 
rechute.  
L’accident du travail ou la maladie 
professionnelle ayant donné lieu à une 
incapacité permanente est classé de 
manière définitive […] lors de la première 
notification du taux d’incapacité 
permanente ».  

 
Exemple :  

- AT du 13 janvier 2010 ayant occasionné un premier arrêt de travail de 15 jours 
- Reprise du travail le 28 janvier 2010 
- Nouvel arrêt de travail de 15 jours, le 1er février 
- Consolidation le 26 février 2010 
- Rechute du 15 mars 2010 avec arrêt de travail de 20 jours 

���� Imputation du sinistre dans la catégorie 16 à 45 j ours (15 jours + 15 jours)



  

 
  10 25 
LowendalMasaï – Actualité Sociale  

• Notre avis d’experts 
 
Selon nos experts, les différents points à retenir de ce décret sont les suivants : 
 

� un coût financier du sinistre déterminé 
par catégorie en fonction de la 
longueur de l’arrêt de travail,  risquant 
d’entraîner une baisse des contrôles 
employeur sur la longueur des arrêts 
de travail, impliquant ainsi une 
augmentation des cotisations . 
 

� un coût financier moyen déterminé 
par secteur d’activité, qui tiendra 
compte des résultats de l’ensemble 
des entreprises de ce secteur, privant 
ainsi les entreprises vertueuses en 
matière de prévention des effets de 
leur action et n’incitant pas à mener 
des actions de prévention . 

� un système de calcul qui conserve 
un décalage dans le temps  : un 
sinistre ne sera classé dans une 
catégorie que le 31 décembre de 
l’année suivant sa survenance. 
 

� un manque de lisibilité  pour les 
employeurs de leur taux de 
cotisations du fait de la complexité 
des modalités de calcul (règles 
d’écrêtement, majorations liées aux 
charges fixes, détermination du taux 
de l’année précédente dans le 
système du taux unique…).

 
� Les CRAM deviennent des CARSAT à  compter du 1 er juillet 2010 

 
Depuis le 1er juillet 2010, les Caisses 
Régionales d’Assurance Maladie (CRAM) ont 
changé de nom pour devenir les Caisses 
d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail 
(CARSAT). 
 

Les CARSAT sont des organismes privés 
ayant une vocation de service public, relevant 
de deux établissements publics : la Caisse 
Nationale d'Assurance Vieillesse (CNAV) et la 
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie 
(CNAM). 
 
Deux des 16 caisses conservent le nom de 
CRAM et leurs statuts particuliers : l’Ile de 
France et l’Alsace Moselle. Cette dernière 
n’évoluera en CARSAT qu’en janvier 2012. 
En effet, actuellement, il existe une CRAM 
Alsace Moselle et une CNAV Alsace Moselle. 
Les deux conseils d’administration ont décidé 
de choisir un seul et même directeur pour les 
deux caisses de manière à aller vers la fusion 
de ces deux organismes au 1er janvier 2012 
en une CARSAT à la fin de leur mandat. Cette 
région conservera néanmoins quelques 
particularités liées à sa territorialité et à son 
histoire.  

 
Ce changement de dénomination est issu de 
la loi du 21 juillet 2009 « hôpital, patient, santé 
et territoire » (HSPT) qui est à l’origine de la 
création des Agences Régionales de 
l’Hospitalisation (ARS). Ces dernières se 
substituent désormais aux CRAM en matière 
de gestion hospitalière, de politique sanitaire 
et médicosociale.  
 
Les CRAM devenues CARSAT, auront 
désormais deux rôles :  
 
���� la gestion des retraites du Régime 

général de Sécurité sociale ;  
 

���� la tarification et la prévention des risques 
professionnels ainsi que la gestion de 
l'allocation de cessation anticipée 
d'activité des travailleurs de l'amiante 
(ACAATA).  

 
Elles continuent néanmoins leur mission 
d’accompagnement social aux plus fragilisés 
(conseil à destination des assurés en difficulté 
sociale liée à la maladie, le handicap ou le 
vieillissement). 
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� Précisions sur les modalités d’application du décre t du 9 mars 2010 

relatif à l’indemnisation du salarié déclaré inapte  suite à un 
accident du travail ou une maladie professionnelle : circulaire du 
1er juillet 2010 

• L’indemnité temporaire d’inaptitude (ITI) 
 
Objet de l’indemnité 
 
Depuis le 1er juillet 2010, le salarié déclaré 
inapte suite à un accident du travail, une 
maladie professionnelle ou une rechute peut, 
en attendant la décision de l’employeur de le 
reclasser ou de le licencier, prétendre à une 
« indemnité temporaire d’inaptitude ».  
 
Jusqu’à présent, pendant ce délai, le salarié 
ne percevait ni indemnité journalière, ni 
salaire. La loi de financement de la Sécurité 
Sociale pour 2009 complétée par le décret du 
9 mars 2010 prévoit désormais que le salarié 
déclaré inapte par le médecin du travail à la 
suite d’un sinistre professionnel puisse 
bénéficier d’une indemnité. 
 
Le régime de l’indemnité  
 
A la suite de la constatation de l’inaptitude du 
salarié par le médecin du travail, l’employeur 
dispose d’un délai d’un mois soit pour 
reclasser le salarié, soit, lorsqu’il se trouve 
dans l’impossibilité de le reclasser, pour le 
licencier. Pendant cette période, le salarié 
peut bénéficier, s’il en fait la demande, d’un 
revenu sous forme d’une reprise de 
versement des indemnités journalières qui lui 
étaient versées pendant son arrêt de travail. 
 
La demande d’indemnité temporaire 
d’inaptitude est effectuée via un formulaire à 
trois volets (Cerfa n°14103*01, 
http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/for
mulaires/S6110.pdf) : l’un destiné à la caisse, 
le deuxième à la victime et le dernier à 
l’employeur.  
 
Après avoir complété le cadre qui lui est 
réservé, le médecin du travail informe le 
salarié et lui remet le présent formulaire. 
 
Le salarié complète l’encadré le concernant :  
- Soit en attestant sur l’honneur de l’absence 
de rémunération pendant la période maximale 
d’indemnisation (1 mois) au titre de l’activité 
salariée précédemment exercée et pour 

laquelle il a été déclaré inapte, Soit en 
déclarant le nombre de jours rémunérés par 
son employeur ou le nombre de congés pris 
au cours de cette même période.  
 
Par exception, certaines primes, notamment 
celles soumises à conditions d’ancienneté, de 
présence, d’assiduité, ou encore les primes 
dues au titre d’une période antérieure sont 
cumulables avec l’indemnité temporaire 
d’inaptitude et ne doivent pas être déclarées. 
 
En revanche, le montant mensuel d’une rente 
liée à l’accident du travail ou à la maladie 
professionnelle ayant entrainé l’inaptitude est 
déduit de celui de l’indemnité temporaire 
d’inaptitude.  
 
De même, l’indemnité temporaire d’inaptitude 
n’est pas cumulable avec les indemnités 
journalières maladie, maternité, AT/MP, à 
l’exclusion de la rémunération afférente à un 
autre poste quel qu’il soit.  
 
Ainsi, si le demandeur, à la date de 
l’inaptitude, travaille pour le compte de 
plusieurs employeurs, la condition d’absence 
de rémunération ne concerne que l’activité 
salariée liée au poste pour lequel il a été 
déclaré inapte. 
 
L’indemnité temporaire d’inaptitude est versé 
sans délai de carence à compter du premier 
jour qui suit l’avis d’inaptitude jusqu’à la date 
de reclassement ou de licenciement et en tout 
état de cause pour une période maximale 
d’un mois. 
 
Son montant est égal à celui de l’indemnité 
journalière servie lors du dernier arrêt de 
travail précédent l’avis d’inaptitude. 
 
L’indemnité temporaire d’inaptitude suit le 
même régime social et fiscal que l’indemnité 
journalière d’accident du travail. Elle est donc 
imposable pour moitié de son montant. 



  

 
  12 25 
LowendalMasaï – Actualité Sociale  

 
 
 Rôle de l’employeur  
 
Dès lors qu’il a pris sa décision de 
reclassement ou de licenciement, l’employeur 
est tenu de renvoyer à la CPAM le volet du 
formulaire de demande qui lui a été remis par 
son salarié dans les 8 jours suivant : 
- la date de reclassement acceptée par la 
victime, 
- la date du licenciement de la victime. 
 
La date de l’une ou l’autre de ces décisions 
est alors portée par l’employeur sur le 
formulaire. 

 
En outre, l’employeur doit certifier que les 
indications fournies par le salarié sont 
exactes.  
 
A noter : toute décision de refus de la caisse 
de verser l’indemnité temporaire d’inaptitude 
doit être motivée et notifiée dans un délai de 2 
mois à la victime. 

 
 

� La fin du secret médical devant les juridictions du  contentieux 
technique : décret du 28 avril 2010 

Les conditions d’application de l’article 
L.143-10 du code de la sécurité sociale, 
créées par la loi n°2009-879 du 21 juillet 
2009, ont ainsi été précisées par un décret 
du 28 avril 2010 ajoutant au code de la 
sécurité sociale les articles R.143-32 et 
R.143-33. 
L’article L. 143-10 du Code de la sécurité 
sociale dispose que, devant les juridictions du 
contentieux technique de la sécurité sociale, 
le médecin-conseil de la CPAM ne pourra 
plus opposer le secret médical afin de refuser 
de communiquer les éléments sur lesquels il 
s’est basé pour déterminer le taux 
d’incapacité permanente attribué au salarié 
concerné. 
Le texte dispose également que, à la 
demande de l’employeur, ces éléments sont 
communiqués au médecin que ce dernier a 
mandaté. 
Le décret du 28 avril 2010 vient  préciser les 
modalités d’application de ces nouvelles 
dispositions. 
Ainsi, le nouvel article R. 143-32 du Code de 
la sécurité sociale dispose que le secrétariat 
de la juridiction du contentieux technique 
« demande au praticien-conseil du contrôle 

médical, dont le rapport a contribué à la 
fixation du taux d’incapacité permanente de 
travail, objet de la contestation, de lui 
transmettre ce rapport. »  
« Le praticien-conseil est tenu de transmettre 
copie de ce rapport […] au secrétariat de la 
juridiction dans un délai de dix jours à 
compter de la réception de la demande. » 
L’article R. 143-33 du même code précise que 
ce rapport comprend : 
1°) L’avis et les conclusions motivées 
données à la CPAM sur le taux d’incapacité 
permanente à retenir, 
2°) Les constatations et les éléments 
d’appréciation sur lesquels l’avis est fondé. 
La CPAM ne pourra donc plus se retrancher 
derrière le secret médical pour refuser de 
transmettre à une juridiction du contentieux 
technique, ainsi qu’au médecin désigné par 
l’employeur, un dossier médical ayant servi à 
fixer un taux d’incapacité permanente. 
Toutefois, dans un souci de respect des droits 
du salarié, celui-ci sera informé de la 
communication de son dossier.  
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�  Conditions d’application des règles de protection l égale des 
salariés victimes d’AT/MP (Cass Soc 9 juin 2010, po urvoi n°09-
40.253 et 09-41.040) 

  
La Cour de Cassation vient de rendre deux 
arrêts relatifs aux conditions d’application de 
la protection légale des salariés victimes d’un 
accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle. 
  
Aux cas présents, les salariés victimes d’un 
accident du travail ont été licenciés pour 
inaptitude physique à la suite d’une rechute.  
 
Dans la première espèce (n°09-40.253), il 
s’agissait d’une rechute d’un accident du 
travail survenu alors que la salariée était au 
service d’un précédent employeur ; dans la 
seconde (n°09-41.040),  l’accident du travail et 
la rechute étaient survenus au service du 
même employeur. 
 
Les salariés ont contesté le bienfondé de 
leur licenciement et demandé le bénéfice 
de la protection légale des victimes 
d’accidents du travail. 
 
La cour de Cassation rappelle dans la 
première espèce que « le salarié peut 
prétendre au bénéfice de la protection légale 
lorsqu’il existe un lien de causalité entre la 
rechute de l’accident initial survenu chez un 
précédent employeur et les conditions 
actuelles de travail du salarié ou tout autre 
évènement inhérent à ses fonctions au 
service du nouvel employeur ». 
 
A la lecture de l’article L. 1226-6 du Code du 
travail, il apparait clairement qu’une telle 
protection est exclue. En effet, « les 
dispositions de la présente section ne sont 
pas applicables aux rapports entre un 
employeur et son salarié victime d'un accident 
du travail ou d'une maladie professionnelle, 
survenu ou contractée au service d'un autre 
employeur. » 
 

Les juges ont néanmoins assouplit cette règle 
en considérant qu’un salarié peut prétendre 
au bénéfice de la protection légale inhérente 
aux AT/MP dès lors qu’il apporte la preuve de 
l’existence d’un lien de causalité  entre la 
rechute de l'accident initial survenu chez un 
précédent employeur et ses conditions de 
travail ou tout autre événement inhérent à ses 
fonctions actuelles au service du nouvel 
employeur. 
 
Dans la seconde espèce,  la chambre 
sociale précise en outre que ces 
conditions « s’appliquent dès lors que 
l’inaptitude du salarié, quel que soit le 
moment où elle est constatée ou invoquée, a 
au moins partiellement pour origine cet 
accident ou cette maladie et que l’employeur 
avait connaissance de cette origine au 
moment du licenciement, que l’application de 
l’article L. 1226-10 du code du travail n’est 
pas subordonnée à la reconnaissance par la 
caisse primaire d’assurance maladie du lien 
de causalité entre l’accident du travail et 
l’inaptitude ». 
 
En l’espèce, le salarié avait bénéficié d’un 
arrêt de travail, pour une rechute consécutive 
à un accident du travail initial. Considérant 
que ce dernier n’avait pas repris le travail 
jusqu’à l’engagement de la procédure de 
licenciement pour inaptitude, la cour d’appel a 
constaté que l’inaptitude avait au moins 
partiellement pour origine l’accident du travail, 
et que l’employeur en avait donc 
connaissance au moment du licenciement.  
 
Dès lors, un lien de causalité exclusif entre 
l’accident et l’inaptitude n’est pas une 
condition sine qua non à l’application des 
règles de protection légale liées aux AT/MP. 
Un lien partiel suffit à l’application de cette 
protection.
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�  Constatation de l’inaptitude : après tout examen mé dical pratiqué 
au cours de l’exécution du contrat de travail (Cass .soc. 8 avril 2010 
– n° 09-40.975) 

A la suite d’un licenciement pour inaptitude, la 
Cour de Cassation précise que le médecin du 
travail peut constater l’inaptitude après tout 
examen médicalpratiqué  au cours de 
l’exécution du contrat de travail. 

 
En l’espèce, la Cour d’appel avait prononcé la 
nullité d’un licenciement pour inaptitude au 
motif que l’avis d’inaptitude avait été délivré à 
l’occasion d’une visite médicale effectuée à 
l’initiative seule du salarié,  alors même que 

son contrat de travail était en cours de 
suspension. 

 
Sur pourvoi de l’employeur, la Cour de 
Cassation casse cet arrêt et précise que «  
l’article R 4634-31 du code du travail n’impose 
pas que la constatation de l’inaptitude soit faite 
lors d’un examen médical de reprise consécutif 
à une suspension du contrat de travail, le 
médecin du travail pouvant la constater après 
tout examen médical qu’il pratique au cours de 
l’exécution du contrat de travail ». 

 
 

� Retour au travail et notion d’emploi similaire (Cas s. soc., 24 mars 
2010, n° 09-40.339)  

 
Le salarié qui, à l’issue d’une période de 
suspension de son contrat de travail ayant 
pour origine un accident du travail, est déclaré 
apte par le médecin du travail, doit retrouver 
son emploi ou se voir proposer un emploi 
similaire assorti d’une rémunération au moins 
équivalente. 
 
Au cas présent, un salarié, victime d’un 
accident du travail, employé en qualité de 
chauffeur,  a été jugé apte à la reprise du 
travail. Il a cependant été licencié pour faute 
grave après avoir refusé la modification du 
sens de la tournée qu’il devait effectuer dans 
sa région d’origine et les propositions 

d’affectation dans d’autres régions comme le 
prévoyait son contrat de travail. 
Saisie d’un pourvoi du salarié, la Cour de 
Cassation censure l’arrêt de la Cour d’appel au 
motif qu’elle n’a pas recherché « si les postes 
proposés […] comportaient le même niveau de 
rémunération, la même qualification et les 
mêmes perspectives de carrière que l’emploi 
initial ». 

 
Par cette décision, la Cour de cassation 
confirme que l’article L.1226-7 du code du 
travail s’apprécie strictement et  démontre 
qu’elle aborde la notion « d’emploi similaire »  
comme une garantie, une protection à l’égard 
du salarié. 

 
  



  

 
  15 25 
LowendalMasaï – Actualité Sociale  

 
� Précision quant au mode de calcul des IJSS versées au salarié à la 

suite d’une rechute (Cass Civ 2e, 20 mai 2010, pour voi n°09-13.637) 

 
Dans cette décision, la Cour de cassation 
précise les modalités de calcul des indemnités 
journalières que doit percevoir un salarié suite 
à une rechute liée à un accident de travail ou 
une maladie professionnelle. 

 
En l’espèce, un salarié a été victime, le 
4 mai 1976, d'un accident du travail ayant 
entraîné un arrêt de travail. Il a ensuite été 
licencié pour motif économique le 
31 mars 2005.  

 
La CPAM a considéré que l’aggravation de ses 
lésions était constitutive d’une rechute et lui a 
versé, à compter du 23 septembre 2005, des 
indemnités journalières calculées sur la base 
du salaire perçu avant son licenciement. 
 
A la suite d’un changement de résidence, la 
Caisse primaire l’a informé du fait que ses 
indemnités journalières seraient désormais 
calculées sur la base du salaire de la période 

précédant immédiatement l'arrêt de travail 
initial.  
 
Donnant droit à la victime, la Cour d'appel a 
justement décidé que la caisse devait être 
condamnée à recalculer les indemnités 
journalières de l'intéressé sur la base du 
salaire perçu avant son licenciement.  
 
En effet, elle a retenu que l'article R. 433-7 du 
Code de la sécurité sociale prévoit que 
l'indemnité journalière est calculée sur la base 
du salaire journalier précédant immédiatement 
l'arrêt de travail causé par l'aggravation. Doit 
donc être pris en compte le salaire rendant 
le mieux compte de la capacité de gain de 
l'intéressé dans son expression la plus 
récente de manière à ne pas le défavoriser ; 
qu'en l'espèce, le salaire de l'assuré, dans 
son expression la plus récente, était celui 
qu'il percevait au moment de son 
licenciement.  

 
 

� Congés payés après une absence due à un accident du  travail 
(Cass Soc, 2 juin 2010, pourvoi n°08-44.834) 

 
Dans un arrêt du 2 juin 2010, la chambre 
sociale de la Cour de cassation sursoit à 
statuer afin d’interroger la Cour de justice de 
l’Union européenne, sur le point de savoir si le 
droit à congé payé doit ou non être identique 
après une absence liée à un accident du travail 
ou une maladie professionnelle d’une part, et 
suite à une absence liée à une maladie de 
droit commun d’autre part.  
 
Le droit national et les règles communautaires 
peuvent en effet paraître opposés sur ce point.  
 
Les absences pour maladie de droit commun 
n’ouvrent pas droit à congés payés. 
 
Par ailleurs, l’article L. 3141-5 du Code du 
travail dispose que « sont considérées comme 
des périodes de travail effectif pour la 
détermination de la durée du congé : 
[…] Les périodes, dans la limite d’une durée 
ininterrompue d’un an, pendant lesquelles 

l’exécution du contrat de travail est suspendue 
pour cause d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle. » 
 
Cet article marque une distinction claire, en ce 
qui concerne l’acquisition de droits à congés 
payés, entre les arrêts de travail pour accident 
du travail et les arrêts de travail pour cause de 
maladie de droit commun.  
 
L’article 7 de la directive 2003/88/CE du 4 
novembre 2003 n’opère pas cette distinction, 
et dispose seulement que « Les Etats 
membres prennent les mesures nécessaires 
pour que tout travailleur bénéficie d’un congé 
annuel payé d’au moins 4 semaines (…). » 
 
Il appartiendra donc aux magistrats de la Cour 
de justice de l’Union européenne de 
déterminer si le droit interne est conforme aux 
dispositions de la directive 2003/88/CE sur ce 
point.
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� Le taux de cotisation réduit pour les sièges sociau x ne peut 
s’appliquer à certains salariés de ces établissemen ts (Cass civ 2e, 
6 mai 2010, pourvoi n°09-12.253) 

 
Le 6 mai 2010, la 2e chambre civile de la Cour 
de cassation a rendu une décision portant sur 
les taux AT/MP applicables au personnel des 
sièges sociaux et bureaux des entreprises.  
 
En effet, ces salariés peuvent se voir appliquer 
un taux de risque différent de celui applicable 
aux personnes appartenant à la même 
entreprise, mais travaillant sur des chantiers, 
des magasins, etc… 

 
Selon l'article 1er , III, de l'arrêté du 17 octobre 
1995 relatif à la tarification des risques 
d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles, les sièges sociaux et bureaux 
des entreprises constituent des établissements 
distincts qui doivent faire l'objet d'une 
tarification particulière si, notamment, les 
risques d'accidents du travail auxquels sont 
exposés leur personnel ne sont pas aggravés 
par d'autres risques relevant de la même 
entreprise tels que ceux engendrés par les 
chantiers, magasins, atelier, dépôt, qu'ils 
soient ou non distincts géographiquement.  
 
Ayant constaté que le directeur commercial, le 
directeur de travaux, le directeur technique et 
le conducteur de travaux de la société se 
rendaient régulièrement sur des chantiers, la 

Cour nationale de l'incapacité et de la 
tarification de l'assurance des accidents du 
travail (CNITAAT) en a déduit à bon droit que, 
dans la mesure où ils se trouvaient exposés 
aux risques d'accident du travail inhérents aux 
chantiers, la condition de non aggravation des 
risques n'était pas remplie pour chacun de ces 
quatre salariés, de sorte que le taux réduit de 
cotisations d'accident du travail propre au 
personnel des sièges sociaux et bureaux ne 
leur était pas applicable. 
 
Dans cette décision, les Hauts magistrats 
admettent donc que certains salariés, bien 
qu’employés au siège social d’une entreprise, 
se voient appliquer le taux dont relève les 
autres sites de ladite entreprise.  

 
En effet, des salariés du siège d’une société, 
mais qui se déplacent fréquemment dans des 
entrepôts ou sur des chantiers par exemple, 
doivent être soumis au même taux de risque 
professionnel que les personnes travaillant de 
manière permanente dans ces entrepôts ou 
sur ces chantiers, ces exceptions ne remettant 
pas en cause le taux spécifique appliqué au 
personnel du siège social. 

 

 
 

� Appréciation du bien fondé des sanctions prises à l ’encontre des 
employeurs en cas de déclaration tardive (Cass. 2 ème Civ, 8 avril 
2010, n°08-20.806, n°08-20.906 et n°09-11.232)  

La Cour de cassation opère un revirement de 
jurisprudence en considérant « qu’il appartient 
aux juridictions du contentieux général de la 
sécurité sociale d’apprécier l’adéquation du 
montant de la sanction prononcée par la 
Caisse à l’importance de l’infraction commise 
par l’assuré ». 
Dorénavant, en cas d’envoi tardif de la 
déclaration d’accident du travail, la Caisse 
primaire n’a plus le monopole de la fixation de 
la sanction pécuniaire prise à l’encontre de 
l’employeur. Désormais, les juges du fond 
peuvent contrôler l’adéquation de la sanction à 
la gravité des faits et moduler son montant. 
Avant ce revirement, les Caisses primaires 
avaient le monopole du contrôle des sanctions 

pécuniaires en cas de déclaration tardive. Ces 
dernières pouvaient demander à l’employeur, à 
titre de sanction, de payer une indemnité qui 
correspondait au montant des frais liés aux 
dépenses de l’accident du travail de leur 
salarié. 
La Cour de cassation, pour opérer son 
revirement, vise l’article 6 § 1 de la Convention 
de Sauvegarde des droits de l’Homme et des 
libertés fondamentales, à savoir le principe 
général des droits de la défense.  
Les juges du fond doivent donc maintenant 
vérifier l’adéquation de la sanction avec le 
retard, et la diminuer si besoin est. 
 



 

 

� Maladie professionnelle et saturnisme : annulation par le Conseil 
d’Etat de certaines dispositions du tableau n°1 (Co nseil d’Etat, 10 
mars 2010, n°322824  

Par un arrêt du 10 mars 2010 n°322824, le 
Conseil d’Etat a annulé certaines dispositions du 
tableau n° 1 de l’article 1er  du décret du 9 
octobre 2008 annexé au livre IV du code de la 
sécurité sociale, concernant les affections dues 
au plomb et à ses composés. 

Ainsi le Conseil d’Etat a jugé que la condition 
d’exclusion des affections susceptibles 
d’entrainer le même type de troubles que le 
saturnisme est contraire au principe de 
présomption d'imputabilité posé par l'article L. 
461-2 du Code de la sécurité sociale 

 
 

� Amiante : réparation du préjudice d’anxiété mais ex clusion du 
préjudice économique – Cass. Soc, 11 mai 2010, n°09 -42.241 

La Cour de cassation reconnaît pour la première 
fois l’existence d’un « préjudice d’anxiété », qui 
prend en compte le stress que subissent les 
salariés qui ont été exposés à l’amiante dans le 
cadre de leur activité professionnelle. 
En l’espèce, une vingtaine de salariés travaillant 
au sein de la même entreprise avaient demandé à 
bénéficier de la « cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante ». Pour pouvoir 
bénéficier de l’allocation de cessation anticipée 
d’activité (ACAATA), les intéressés avaient suivi la 
procédure applicable, qui requiert de 
démissionner de son emploi. Or, une fois leur 
démission donnée, ils s’étaient pourvus en justice 
pour obtenir réparation au titre de leur préjudice 
économique, d’une part, ainsi que du fait de leur 
« préjudice d’anxiété », d’autre part. 
La Cour de cassation a accepté l’idée d’un 
dédommagement des salariés lorsque ceux-ci 
« ont travaillé dans un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi de 1998 et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel 
pendant une période où y étaient fabriqués ou 

traités l’amiante ou des matériaux contenant de 
l’amiante », au motif que ceux-ci « se trouvaient 
par le fait de l’employeur dans une situation 
d’inquiétude permanente face au risque de 
déclaration à tout moment d’une maladie liée à 
l’amiante et étaient amenés à subir des contrôles 
et examens réguliers propres à réactiver cette 
angoisse ». La Cour de cassation qualifie ce type 
de préjudice de « préjudice spécifique d’anxiété ». 
La Cour de cassation reconnait donc que des 
anciens salariés, bénéficiaires de l'allocation de 
cessation anticipée d'activité des travailleurs de 
l'amiante (ACAATA), peuvent bénéficier de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice 
d'anxiété. Cependant, ils ne peuvent demander 
réparation du préjudice économique. 
En effet la Cour de cassation énonce que : « le 
salarié qui a demandé le bénéfice de l’allocation 
n’est pas fondé à obtenir de l’employeur fautif, sur 
le fondement des règles de la responsabilité civile, 
réparation d’une perte de revenu résultant de la 
mise en œuvre du dispositif légal ». 
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II 
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Sous cette rubrique vous pourrez consultez les mises à jour des barèmes fixés par l’Administration. 
 

� Le versement des contributions chômage en 2011 

Pour toute rémunération versée à partir du 1er 
janvier 2011, les contributions d'Assurance 
chômage et les cotisations AGS seront 
recouvrées par le réseau des Urssaf et non 
plus par Pôle emploi.  
 
Cette réforme, prévue par la loi du 13 février 
2008, a pour objectif de simplifier les formalités 
des employeurs avec une seule déclaration et 
un seul paiement auprès des Urssaf pour les 

cotisations et contributions sociales, chômage 
et AGS. 
 
Les cotisants auprès de l’URSSAF du Rhône 
déclareront et paieront leurs contributions 
d’assurance chômage et les cotisations AGS 
auprès de cet organisme à partir du 1er 
septembre 2010. 
 
Plus de renseignements sur : www.urssaf.fr 

 
 

� Contrôles Urssaf : mode d'emploi  

Sur son site Internet, l'Urssaf fait le point sur les contrôles auxquels peuvent être soumises les entreprises 
(sur place ou sur pièces) et renvoie à la charte des cotisants qui doit vous être remise lors de chaque 
contrôle. 
Plus de renseignements sur : www.urssaf.fr 
  
 

� La contribution AGS 

Le conseil d'administration de l'AGS a décidé de ne pas modifier le taux de la cotisation AGS : celui-ci 
reste à 0,40 % au 1er juillet 2010. 
 

 
� Chômage-intempéries dans le BTP  

Un arrêté du 29 avril 2010 (JO du 8 mai) fixe les différents paramètres de calcul de la cotisation due, au 
titre du chômage intempéries, par les entreprises de BTP 
Arrêté du 29 avril 2010 
 
 

� Le gouvernement envisage de diminuer les allègement s de cotisations 
patronales Fillon 

Depuis juillet 2003, tout employeur qui rémunère 
des salariés en deçà d'1,6 fois le Smic, obtient 
une réduction dégressive de cotisations de 
Sécurité sociale. 
L'Etat se substitue ainsi partiellement, voire 
intégralement à l'employeur pour les sommes 
dues au titre de la couverture maladie, maternité, 
invalidité, vieillesse, décès, accident du travail ou 
allocations familiales. 
La "réduction Fillon" coûte 21 à 23 milliards 
d'euros par an à l'Etat selon des chiffres produits 
lors d'un débat au Sénat le 31 mars. 

Pour évaluer les cotisations dues à l'Urssaf ou à 
la Mutualité sociale agricole, l'employeur calcule 
jusqu’à présent un coefficient en référence à la 
rémunération mensuelle.  
Si comme le souhaite le gouvernement, le calcul 
devait s'appliquer à la totalité de la rémunération 
versée annuellement (13e mois et primes 
comprises), il aurait mis fin aux différents effets 
d’aubaine liés au regroupement des versements 
de primes sur un même mois. 
 
Nous serons fixés en fin d’année sur les 
modalités de cette réforme. 
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� Les aides à l’embauche des jeunes sont reconduites jusqu’à fin 
décembre 2010  

Le Gouvernement a décidé de prolonger les 
aides exceptionnelles instituées en juin 2009 en 
faveur de l'alternance, à savoir les embauches 
d'apprentis et l'embauche de jeunes en contrat 
de professionnalisation réalisées jusqu'au 31 
décembre 2010. 
 
S'agissant de l'aide à l'embauche d'un apprenti 
supplémentaire, l'Etat accorde aux entreprises de 
moins de 50 salariés qui embauchent leur 
premier apprenti ou un apprenti supplémentaire 
par rapport à l'effectif d'apprentis calculé au 23 
avril 2009, une aide à l'embauche de 1.800 
euros. 
 
Le dispositif "Zéro charges pour les apprentis" 
est également reconduit pour les entreprises de 

11 salariés et plus. Elles peuvent en effet 
bénéficier d'une prime couvrant les cotisations 
sociales restant dues pour leur nouvel apprenti 
pour une durée de 12 mois. 
 
Enfin, l'aide à l'embauche en contrat de 
professionnalisation permet, pour toute 
embauche d'un jeune de moins de 26 ans en 
contrat de professionnalisation, de percevoir une 
aide à l'embauche. Le montant de cette aide est 
de 1.000 euros. Une majoration de 2.000 euros 
est accordée si le jeune n'est pas titulaire du 
baccalauréat ou d'un diplôme de même niveau. 
 
Plus de renseignement sur le portail internet du pôle 
emploi : http://www.pole-emploi.fr/employeur/les-aides-
a-la-formation-@/index.jspz?id=848 
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JJJJ U R I S P R U D E N C E SU R I S P R U D E N C E SU R I S P R U D E N C E SU R I S P R U D E N C E S     
 
 
Quelques décisions rendues en matière sociale 

 
 
� Conditions de maintien de l’exonération de cotisati ons patronales en 

ZFU 

Lorsque, depuis son implantation en zone 
franche urbaine, l’employeur a procédé à deux 
embauches ouvrant droit à exonération des 
cotisations patronales prévues par l’article 12 de 
la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, le 
maintien du bénéfice de l’exonération est 
subordonné à la condition qu’à la date d’effet de 

toute nouvelle embauche, au moins un tiers des 
salariés réside en zone franche urbaine, les 
salariés dont l’horaire de travail est inférieur à 
seize heures par semaine, n’étant pas 
considérés comme résidents. 
Cass. soc., 3 juin 2010, n°09-12.116  

 
 

� Conditions d’octroi de la rémunération supplémentai re du salarié 
auteur d’une invention 

Il résulte du code de la propriété intellectuelle 
que le salarié, auteur d'une invention, bénéficie 
d'une rémunération supplémentaire dans les 
conditions déterminées par les conventions 
collectives, accords d'entreprise ou le contrat de 

travail, pour les inventions qu'il a faites dans 
l'exécution, soit de son contrat de travail, soit 
d'études et de recherches qui lui sont 
explicitement confiées. 
Cass. soc., 2 juin 2010, n°08-70.138  

 
 

� Une prime ayant pour objectif le maintien du pouvoi r d’achat entre 
dans le calcul de la rémunération à comparer avec l e salaire minimum 
garanti 

En l’absence de dispositions conventionnelles 
contraires, toutes les sommes versées en 
contrepartie du travail entrent dans le calcul de la 
rémunération à comparer avec le salaire 
minimum garanti. 

La circonstance qu’une prime ait pour objectif le 
maintien du pouvoir d’achat n’exclut pas qu’elle 
soit versée en contrepartie du travail. 
Cass.soc, 30 mars 2010, n°09-40.068, F-P  

 
 

� La prime de panier doit être identique pour tous le s salariés  

Selon la nature de la prime, l'employeur peut ou 
non décider de la moduler selon des critères 
objectifs. La prime de panier, qui permet le 
remboursement de frais, doit être identique pour 
tous les salariés placés dans la même situation. 
En l’espèce, l’employeur se défendait en arguant 
que les salariés ne travaillaient pas dans les 
mêmes conditions, certains étaient en extérieur 
alors que d’autres ne travaillaient qu’en intérieur. 

Les juges condamnent l’employeur. Pour eux, la 
prime de panier correspond à un remboursement 
de frais, chaque salarié placé dans une situation 
identique au regard de cet avantage devant 
percevoir le même montant. 
Cass soc, 19 mai 2010, n°05-45408  
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� Pas de convention de forfait sans fixation du nombr e d'heures 
supplémentaires 

Un cadre obtient la condamnation de son ancien 
employeur en rappel de salaire au titre des 
heures supplémentaires, des congés payés 
afférents et d’une indemnité pour repos 
compensateur non pris. Les juges déboutent le 
salarié au motif que sa rémunération a un 

caractère forfaitaire englobant les heures 
supplémentaire. 
La cour de cassation casse et annule l’arrêt de la 
cour d’appel : si la convention de forfait n’indique 
pas précisément le nombre d’heures 
supplémentaires incluses dans la rémunération, 
le forfait n’existe pas. Cass. soc., 5 mai 2010, n° 08-
43652 

 
 

� Les réductions tarifaires préférentielles faites au x salariés d'une autre 
société du même groupe sont des avantages en nature  

Les avantages en nature font partie des 
éléments de salaire soumis aux cotisations 
sociales (CSS art. L.242-1). Toutefois, par 
mesure de tolérance, les fournitures de produits 
et services réalisés par l'entreprise à des 
conditions préférentielles ne constituent pas des 
avantages en nature, dès lors que la réduction 
tarifaire n'excède pas 30 % du prix de vente 
public normal (circ. DSS 2003-7 du 7 janvier 
2003). Mais encore faut-il qu'il s'agisse de la 
même entreprise. 
 
Dans cette affaire, une URSSAF avait réintégré 
dans l'assiette des cotisations d'une entreprise 
appartenant à un groupe, l'avantage en nature 
consistant en la vente au personnel à prix 
préférentiel de produits fabriqués par d'autres 
sociétés de ce groupe. 
 

Pour se défendre, l'entreprise faisait valoir que la 
tolérance de l'administration englobait le cas 
d'une vente préférentielle consentie par la 
société d'un groupe, aux salariés d'une autre 
société du même groupe. 
 
Les juges ne l'entendent pas ainsi et donnent 
raison à l'URSSAF. Ils rappellent que la tolérance 
administrative concerne les biens et services 
produits par l'entreprise qui emploie le salarié et 
exclut ceux qui seraient acquis par l'entreprise 
auprès d'un fournisseur ou d'une autre 
entreprise.  
 
Cette tolérance étant d'interprétation stricte, les 
remises consenties par des sociétés d'un groupe 
à d'autres sociétés du même groupe constituent 
bien des avantages en nature soumis à 
cotisations, y compris si ces remises ne 
dépassent pas 30 % du prix de vente normal. 
Cass. civ., 2e ch., 1er juillet 2010, n° 09-14364 F SPB 

 
 

� L'indemnité de non concurrence a le caractère d'un salaire  

Un salarié licencié obtient le paiement d’une 
indemnité de son concurrence sur trois ans. Il 
saisit le Conseil des Prud’hommes afin d’obtenir 
notamment le paiement d’une indemnité de 
congés payés, calculée sur la contrepartie 
financière de la clause de non concurrence. 
La Cour d’Appel rejette la demande au motif que 
« seul le travail effectif ouvre droit à congés 

payés ». Pourtant, la Cour de Cassation ne 
partage pas le même avis : « la contrepartie 
financière de l'obligation de non-concurrence a la 
nature d'une indemnité compensatrice de salaire. 
En conséquence, elle ouvre droit à congés 
payés. » 

 
Pour rappel, la qualification de salaire entraine d’autres conséquences : 
- L’indemnité est soumise à cotisations 
sociales (Cass soc,6 juillet 2000, n°98-15.37)  
- L’indemnité est soumise à la prescription 
quinquennale applicable aux salaires (Cass soc, 
26 septembre 2002, n°00-40461 ) 

- Elle est saisissable et cessible dans la 
même proportion que le salaire (articles L. 3252-2 
et R. 3252-2 du Code du travail)  
- Elle est soumise à l'impôt sur le revenu 
(article 80 duodecies du Code général des impôts). 
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Julien Plessis
 
 
 

Qu’est ce qui explique 
l’augmentation régulière des cotisations aux 
régimes de frais de santé et de prévoyance

En règle générale, ces augmentations sont liées 
à l’accroissement de la 
bénéficiaires des régimes. Toutefois, des 
facteurs extérieurs impactent éga
remboursements et en conséquence les 
cotisations. Nous avons ainsi assisté récemment 
à l’accroissement de la taxe sur le chiffre 
d’affaires des mutuelles et des assureurs lié au 
financement de la CMU, au passage du forfait 
hospitalier de 16 à 18 euros, à la prise en charge 
du vaccin contre la grippe H1N1, à la portabilité 
des droits, ou encore au déremboursement
médicaments. 

Sur l’année passée, nous avons constaté une 
augmentation moyenne des régimes de frais de 
santé d’environ 5%. 

Cette hausse devrait se poursuivre 
notamment avec le passage de la consultation 
du généraliste à 23 euros à compter du 1
janvier 2011. 

Quelles sont les attentes des entreprises

La priorité des employeurs est aujourd’hui de 
limiter cette hausse, voire parfois d’obtenir des 
réductions de tarifs, sans toutefois
garanties offertes aux salariés. 

L’exercice est périlleux !  

C’est pourquoi, bien plus que 
simple renégociation des tarifs, 
de plus en plus nos clients et leurs partenaires 
sociaux dans la redéfinition des garanties
d’optimiser le prix et maximiser l’adéquation de la 
couverture contractuelle avec les besoins réels 
des salariés. 
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Julien Plessis , Manager du pôle Audit des Coûts Sociaux

Qu’est ce qui explique 
l’augmentation régulière des cotisations aux 
régimes de frais de santé et de prévoyance  ? 

En règle générale, ces augmentations sont liées 
sinistralité des 
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augmentation moyenne des régimes de frais de 

Cette hausse devrait se poursuivre l’an prochain, 
notamment avec le passage de la consultation 

à 23 euros à compter du 1er 

Quelles sont les attentes des entreprises  ? 

La priorité des employeurs est aujourd’hui de 
ter cette hausse, voire parfois d’obtenir des 

sans toutefois toucher aux 

C’est pourquoi, bien plus que procéder à une 
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et leurs partenaires 
des garanties afin 

maximiser l’adéquation de la 
couverture contractuelle avec les besoins réels 

 

La rationalisation des régimes est génératrice 
d’économies.  

Quelles sont les tendances aujourd’hui

Dans cette optique d’une meilleure garantie au 
meilleur prix, beaucoup d’entreprises intègrent 
aujourd’hui dans leur complémentaire santé la 
prise en charge d’actes préventifs, destinés à 
limiter la survenance de pathologies.

Par exemple couvrir la prise en charge de soins 
d’ostéopathie, d’homéopathie, des opérations de 
la myopie,  des bilans de santé
tabagisme…  

Le coût de ces actes préventifs reste inférieur à 
celui des actes curatifs qu’
ou limiter. 

Se développent également des régimes mixtes 
mêlant couverture de base et options facultatives 
à la carte auxquelles adhèrent individuellement 
chaque salarié. 

Que conseillez-vous ?

Une bonne gestion commande de se pencher 
régulièrement sur ses contrats et le cas échéant 
remettre en concurrence ses prestataires surtout 
s’ils sont en place depuis longtemps. 

L’entreprise évite ainsi les risques de 
« surfacturation », par exemple lorsque le 
montant total des prestations  baisse 
durablement mais que les cotisations restent 
stables ou s’accroissent lentement. 

L’analyse fine des comptes de résultat que 
doivent envoyer les assureurs avant le 
de l’année civile est déjà un premier pas.
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, Manager du pôle Audit des Coûts Sociaux 

La rationalisation des régimes est génératrice 

Quelles sont les tendances aujourd’hui  ? 

Dans cette optique d’une meilleure garantie au 
meilleur prix, beaucoup d’entreprises intègrent 
aujourd’hui dans leur complémentaire santé la 
prise en charge d’actes préventifs, destinés à 

ance de pathologies. 

Par exemple couvrir la prise en charge de soins 
d’ostéopathie, d’homéopathie, des opérations de 
la myopie,  des bilans de santé, lutte contre le 

t de ces actes préventifs reste inférieur à 
celui des actes curatifs qu’ils peuvent empêcher 

Se développent également des régimes mixtes 
mêlant couverture de base et options facultatives 
à la carte auxquelles adhèrent individuellement 

? 

Une bonne gestion commande de se pencher 
gulièrement sur ses contrats et le cas échéant 

remettre en concurrence ses prestataires surtout 
s’ils sont en place depuis longtemps.  

L’entreprise évite ainsi les risques de 
», par exemple lorsque le 

montant total des prestations  baisse 
mais que les cotisations restent 

stables ou s’accroissent lentement.  

L’analyse fine des comptes de résultat que 
doivent envoyer les assureurs avant le 31 août 
de l’année civile est déjà un premier pas. 
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� Prévoyance- Santé
 

Le marché de la prévoyance santé est complexe, 
comparables et les sujets peuvent être socialement sensibles
 

 
Selon 44% des DRH, les acteurs de la prévoyance (assurance, mutuelle, IPC) ne sont pas 
assez transparents. 
 
 
 
93% des RH souhaiteraient que les contrats et garanties soient présentés de la même manière
 
 

 
Cette opacité du marché pousse les
prévoyance-santé sans les « challenger
 

 
 
31% des entreprises n’ont pas changé de complémentaire au cours des 12 derniers mois, 
 
 
 
60% des entreprises traitent directement
 
 
 

 
50% des entreprises ont changé de contrat ou de prestataire durant ces 

- 55%  : offre plus compétit
- 22%  : mise en conformité

 
 
 
 
 

  

 

 
 

Santé : un marché opaque 

Le marché de la prévoyance santé est complexe, les offres des prestataires sont difficilement 
comparables et les sujets peuvent être socialement sensibles. 

des DRH, les acteurs de la prévoyance (assurance, mutuelle, IPC) ne sont pas 

des RH souhaiteraient que les contrats et garanties soient présentés de la même manière

Cette opacité du marché pousse les entreprises à se satisfaire de leurs contrats/prest ataires de 
challenger  » :  

des entreprises n’ont pas changé de complémentaire au cours des 12 derniers mois, 

des entreprises traitent directement 

des entreprises ont changé de contrat ou de prestataire durant ces 
: offre plus compétitive 
: mise en conformité. 

 

Sondage TNS
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les offres des prestataires sont difficilement 

des DRH, les acteurs de la prévoyance (assurance, mutuelle, IPC) ne sont pas 

des RH souhaiteraient que les contrats et garanties soient présentés de la même manière.

entreprises à se satisfaire de leurs contrats/prest ataires de 

des entreprises n’ont pas changé de complémentaire au cours des 12 derniers mois,  

des entreprises ont changé de contrat ou de prestataire durant ces 5 dernières années : 

Sondage TNS -SOFRES juillet 2009
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� LowendalMasaï vous aide à optimiser vos taux de cot isations 
Prévoyance-Santé  

 
Notre Mission : 
 
Vous aider à y voir plus clair dans le marché de la  prévoyance-santé en vous assistant sur :  
- La mise en conformité de régimes collectifs de votre entreprise, 
- L’harmonisation et l’actualisation de vos régimes, 
- L’optimisation des coûts et des garanties. 

 
 
 
 
 
Nous offrons aux entreprises des solutions 
adaptées à leurs besoins et à leurs intérêts 
financiers qui permettent :  
� De vous fournir un état des lieux exhaustif  

de l’existant en prévoyance-santé et une 
analyse des coûts  liés aux régimes 
complémentaires, (analyse démographique, 
de la sinistralité, et identification des besoins 
réels des salariés…) 
 

 
� D’analyser et rechercher la meilleure 

tarification  des régimes complémentaires 
selon les besoins de l’entreprise : comparatif 
des meilleurs offres du marché avec un 
budget sécurisé 

� D’optimiser les charges sociales  liées à la 
prévoyance-santé, 

� De mettre à disposition un service de 
qualité, une écoute personnalisée , un 
accompagnement constant. 

 
Nous vous transmettrons un bilan prévoyance-santé p ersonnalisé.  
Nous assurons pour vous le benchmark et la veille c oncurrentielle mais c’est vous qui restez le 
décisionnaire.   

Analyse de vos besoins 
en prévoyance-santé

Rédaction d’un cahier 
des charges

Lancement de
l’appel d’offres

Assistance à la sélection
des candidats : benchmark

Conformité
du contrat

Chiffrage des
économies

Prestations 
supplémentaires

Communication
(CE, DP, DS…)

Dossiers
de résiliation 
ou de révision

Information 
des salariés

O
P
T
I
M
I
S
A
T
I
O
N

Collecte 
de documents

Suivi et mise en place du
nouveau contrat/prestataire

Grille 
d’évaluation


